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Description

Vérité en deçà des Pyrénées, erreur au-delà ?

Par des dispositions additionnelles diverses (43e disposition finale) a? la loi du 4 mars 2011 relative a?
l’e?conomie durable (texte de 200 pages, aux multiples e?le?ments), ont e?te? introduites, dans diffe?rents
textes ante?rieurs du droit espagnol, des mesures concernant la « protection des droits de proprie?te? 
intellectuelle » a? l’e?gard des services de communication au public en ligne (loi du 11 juillet 2002 relative
aux services de la socie?te? de l’information et de commerce e?lectronique, de?cret-loi du 12 avril 1996 de
re?forme de la loi de la proprie?te? intellectuelle, loi du 13 juillet 1998 relative a? la juridiction
administrative pour la protection de la proprie?te? intellectuelle dans le cadre de la socie?te? de
l’information et du commerce e?lectronique). Ces modalite?s de modification et d’adaptation partielle de
textes divers et disperse?s, causes d’une grande instabilite? et incertitude du droit, ne sont assure?ment pas
satisfaisantes. Comme ne le sont sans doute pas davantage les mesures adopte?es, en ce qu’elles introduisent
des possibilite?s administratives particulie?res d’identification des personnes, d’interruption d’un service ou
de retrait des contenus contrefaisants, me?me si celles-ci sont, comme en France, subordonne?es a? une
de?cision judiciaire. Dans la lutte contre les pratiques de te?le?chargement ille?gal, des similitudes
apparaissent ainsi entre les syste?mes espagnol et franc?ais.

Par un nouveau paragraphe 2 de l’article 8 de la loi du 11 juillet 2002, il est pose? que l’identification des
personnes (le texte n’e?tablit aucune distinction entre les e?diteurs de services ou les internautes qui ne font
l’objet d’aucune mention particulie?re) soupc?onne?es de proce?der, sur Internet, a? des exploitations
ille?gales d’œuvres et de prestations prote?ge?es pourra, sur autorisation de justice, e?tre obtenue des
prestataires de service. Ceux-ci y seront de?s lors tenus.

Dans la loi relative a? la proprie?te? intellectuelle est introduite une disposition additionnelle aux termes de
laquelle le ministe?re de la culture « veillera a? la protection de la proprie?te? intellectuelle a? l’encontre 
des atteintes qui y seraient porte?es par les responsables de services de la socie?te? de l’information ».
Cela sera notamment assure? par une instance administrative spe?ciale nouvelle.

Relatif a? la « Commission de la proprie?te? intellectuelle », l’article 158 de la loi de la proprie?te?
intellectuelle de 1996 est ainsi modifie? : « 1. Est cre?e?e, au ministe?re de la culture, sous forme 
d’organisme colle?gial de compe?tence nationale, la Commission de la proprie?te? intellectuelle, charge?e 
des fonctions de me?diation, d’arbitrage et de sauvegarde des droits de proprie?te? intellectuelle ». Elle
comprend deux sections : la premie?re (compose?e de trois membres nomme?s par le ministre de la culture,
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sur proposition des ministe?res de l’e?conomie, de la culture et de la justice) est charge?e des fonctions de
me?diation et d’arbitrage ; la seconde (pre?side?e par le sous-secre?taire d’Etat a? la culture ou son
repre?sentant, et d’un repre?sentant du chef du gouvernement et des ministe?res de la culture, de l’industrie,
et de l’e?conomie) assurera la protection des droits de proprie?te? intellectuelle a? l’e?gard des atteintes qui
y sont porte?es dans le cadre des services de communication au public en ligne. Si ce n’est la nature
juridique des institutions et leur composition ou mode de nomination, apparaissent ainsi certaines des
distinctions qui sont celles, en droit franc?ais, du colle?ge de la Hadopi et de sa Commission de protection
des droits.

Dans sa fonction de me?diation, la premie?re section de ladite commission espagnole interviendra, en
l’absence d’accords contractuels, dans les domaines de la gestion collective des droits de proprie?te?
intellectuelle et pour l’octroi des autorisations de diffusion par ca?ble des programmes de radiodiffusion.

Dans sa fonction d’arbitrage, elle interviendra dans les conflits susceptibles de nai?tre entre les titulaires de
droits de proprie?te? intellectuelle et les organismes de gestion de droits ou entre ceux-ci et les exploitants
des œuvres.

Face aux atteintes aux droits de proprie?te? intellectuelle, du fait des services de la socie?te? de
l’information, la seconde section de la me?me commission pourra prendre les mesures ordonnant
l’interruption du service ou le retrait des contenus contrefaisants. Avant l’adoption de pareilles mesures, un
de?lai maximal de 48 heures devra e?tre laisse? au service pour qu’il proce?de, par lui-me?me, au retrait des
contenus litigieux ou qu’il justifie de ses droits. L’exe?cution de la mesure administrative ne?cessitera
cependant une autorisation judiciaire. Il est par ailleurs pre?cise? que tout cela sera sans pre?judice de toute
action civile ou pe?nale ordinaire.

En Espagne, d’une certaine fac?on comme en France, l’opposition aux modalite?s d’un contro?le
administratif spe?cifique (entrai?nant interruption du service ou retrait des contenus litigieux) des atteintes
aux droits de proprie?te? intellectuelle du fait des services de communication au public en ligne a conduit,
dans des conditions diffe?rentes cependant, a? moduler celui-ci par une ne?cessaire intervention judiciaire.
En de?pit de cela, tout aussi inquie?tant et contestable a? l’e?gard du respect des liberte?s individuelles, un
tel syste?me, finalement lourd et complique?, y sera-t-il plus efficace dans la ne?cessaire protection des
droits de proprie?te? intellectuelle ? Ou, malgre? quelques variantes, le me?me constat critique pourra-t-il
e?tre fait de part et d’autre des Pyre?ne?es ?
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